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Résumé

Les juges Rousseau-Houle, Forget et Thibault. Suivant la preuve, les parties avaient convenu de procéder devant l'arbitre en deux étapes. Dans un premier temps, il devait être décidé si, au moment de donner sa démission, le salarié était apte à donner un consentement valable. Dans un deuxième temps, il devait être décidé si la démission du salarié n'était pas, en fait, un congédiement déguisé. Si l'on se fie à la sentence de l'arbitre, il semble que tant celui-ci que l'employeur ont conclu que le salarié avait présenté une preuve complète sur ces deux aspects du litige. Le salarié plaide toutefois que, tel qu'il avait été convenu, la preuve qu'il a faite devant l'arbitre ne visait qu'à démontrer son inaptitude à donner un consentement valable. Ce malencontreux malentendu a manifestement empêché le salarié de présenter une preuve complète relativement à son deuxième moyen. Cette partie du processus arbitral étant viciée, il y a lieu de retourner le dossier devant l'arbitre afin qu'il entende la preuve des parties relative à la prétention du salarié qu'il a été victime d'un congédiement déguisé.

